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PARTIE OFFICIEL -LE 

LOIS.  

ERRATUM. -- Loi n° 237 portant modi-
fication des Crédits inscrits au Budget 
des Services Intérieurs pour l'Exercice 
1937. 

ARTICLE PREMIER. 2me  colonne : 
Au lieu de ± i":069.100, lire + 215.600; au 

lieu de + 4-371.142,90, lire + 3.51 7.642,9°' 
ARTICLE PREMIER. 3une colonne : 
Au lieu cle 1. 922. 600, re .069. fo° ; au lieu 

de 18.945.047,65, lire 18.091.547,65. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS.  

congé annuel, aux salaires minima et aux Condi-

triels, commerciaux ou professionnels 
tions d'hygiène dans, les établissements indus-

1937 concernant les salaires minima dans les in-

Nous, Mkiiistre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2025 du 11 août 

Vu la Loi n° 226 	7 avril 1937, relative au 

dustries du bâtiment ; 
Vu l'Arrêté. Ministériel du 14 août 1937 portant 

institution d'une Commission Consultative pour 
l'établisseinent des salaires 'minima et normaux 
dans l'industrie du bâtiment ; 

Vu l'avis de la dite Commission du 31 août 
-1937 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
:du 3 septembre 1937 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. sont fixés ainsi Les salaires minima et normaux 
qu'il suit : 

1° Entreprise de Charpenterie 
6.60 de l'heure 

Maître charpentier 	
 6. !O Ouvrier charpentier 	
 4.95 Aide charpentier . . 	  

d'Ebénisterie : 2° Entreprises de Menuiserie et 

	

Apprenti Ire année : 	
Néant  Les 3 premiers mois (période d'essai). 
5.00 par jour Du 3e au 6e mois inclus ..... 	1 00 de l'heure Du 7e au 12e mois inclus 	 

	

Apprenti 2e année : 	
1.50. Salaire horaire 	 

Apprenti 3° année : 
Salaire horaire 	  

Section Menuiserie : 
Manoeuvre 	  

2.00 

4.10 de l'heure 
Manceuvre spécialisé... 4.40 	- 
Machiniste 	  5.30 
Menuisier 	  4.40 
Toupilleur 2° main 	  5.50 
Toupilleur-outilleur 	 6.00 

'Menuisier-Ebéniste : 
Metteur en tente 	  4.85 
Vernisseur 	  5.50 
Toupilleur 2e main 	  5.50 
Ebéniste 	  5 60 
tonpilleur 	  6.00 
Vernisseur au pistolet 	 6.00 

3° Entreprise>, de Peinturé : 
Ap.prénti Ire  année_ 	 2.20 de l'heure 
A.pprenti '2e, et 3e.année 	  3.30 - 
Ouvrier dégrossissenr..... 5:35 
Ouvrier_ proprement dit 	 .5'. 8Ô 
Ouvrier„.travnillantaci.pistolet 11'. 00 
t heure! Supplénientaire. sera . payée. ,a'.tout ouvrier 

ayant travaillé' une demi-journée sur un pont 
volant. ou Mie échelle à coulisse au-dessus-de 
5-  mètres. 

ART. 2; 
Les diSPositions du présent Arrêté ne porteront 

pas atteinte aux' usages ou .accords particuliers 
qui assureraient des salaires supérieurs . à ceux 
fixés à l'article premier. 

Aucune réduction de salaire ne pourra. résulter 
de la mise en application-des tarifs normaux fixés 
ci-dessus. 

ART. .3. 
Les salaires fixés à l'article premier sont duà 

à compter du 16 août 1937. 
ART. 4. 

Une ampliation du présent Arrêté sera affichée 
d'une façon _apparente dans les locaux de chaque, 
entreprise intéressée. 

ART. 5. 
Les sanctions prévues à l'article 4 de la Loi 

n° 226 seront applicables à toutes contraventions 
aux dispositions du présent Arrêté. 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour 

l'Intérieur et pour les Travaux Publics sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le quatre septembre mil neuf cent trente-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

IS & COMMUNIQUÉS 

Le Service de la Répression des Fraudes a relevé 
arches de la Principauté. les prix des 
à la date du 7 septembre 1937. 

Légumes 
Ail 	 
Aubergines. 	  
Carottes 	  

 	kilog. , 
pièce 
kilog. 

4 	» à 	5 	» 
0.20 à 	0.25 
2 	» à 	3 	» 

Carottes 	  paquet 0.40 à 0.60 
Choux-verts 	  pièce 0.50 à 3 	» 
CourgeiteS. 	  - 0.20 à 1.50 
Céleris 	  1.25 à 2 	» 

	

 - 	  Haricots verts 
-- 	grains 	 „-'-_  

kilog. 
- 

1.50 à 
2.50 à 

6.50 
3.50 

OignonS . 	  - 1.30 à 1.50 
Oignons- Petits 	 3 	» à 3.50 
Pommes- de terre .. ..... ... 0.90 à 1.25 
Blette 	  paquet 0.40 à 0.50 
Poireatix 	  . - 2 	» à 4 	» 
Poivrons jaunes et rouges.- 	 kilog. 2 	» à 3 	» 
Tomates 	  
Radis 	  

- 
paquetpaquet 

1 	» à 
0.40 

2 	» 

<, laitues » 	 pièce 0.30 à 0.75 
Fruits 

Bananes 	  
, 

pièce 0.35 à 0.60 
Citrons 	  --- 0.20 à 0.50 
Figues 	' doux. 	, 0.75 à 1.50 
Poires Ordinaires 	  kilog. 2.50 à 6.50 
Pommes ordinaires, ... .. , ... -- 1.50 à 6 	» 
Prunes 	  4.50 à 5 	» 
Pêches 	  
Melons 	  . . pièce 3 	» 1.50 à 47 	» .50 

'  Raisin 	 - 	' kilog. 2.50 à 6.50 

Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement avec la semaine précédente. 

Prix du Lait 
Sans changement : 

En magasin 	  1 fr. 80 le litre 
A domicile 	  2 fr. » 

INFORMATIONS 

Par une radieuse après-midi et devant une assis-
tance élégante et nombreuse, la section artistique du 
Comité des Traditions Monégasques adonné un festival 
folklorique au Pavillon de Monaco à l'Exposition 
internationale de Paris. 

Chants et danses se succédèrent et, une heure 
durant, le spectacle se poursuivit sans lasser l'atten-
tion passionnée des spectateurs. La fête prit fin après 

ne ample distribution de fleurs et de citrons évo-
quant le rivage enchanteur de la Méditerranée. 

Une réception offerte par le Comité Directeur de 
'Exposition réunit ensuite les vedettes et les person-

nalités qui avaient honoré de leur présence cette fête 
si nouvelle pour le public parisien. 

Avant de quitter la capitale , le Comité des 
Traditions Locales a adressé à M. Mélin, Chef du 
Secrétariat Particulier de S. A. S. le Prince Souve-
rain, le télégramme suivant : 

Vous prions transmettre à Aug 
Princière, hommages de déférent loyalisme d Comité des 
Traditions Monégasques présent à Paris. 

S. A. S. le Prince a fait répondre : 
M. Scotto, Comité des Traditions L- 
s Altesses Sérénissimes sont triis senslioes aux 

	

- 	de déférent loyalisme que Co 	Traditions 
:uégasques- a tenu à Leur expridier 	. -a p a ssage 

	

à Paris. 	es 	- 	remercient 

■•■ 



2 
	

JOURNAL DE MONACO 

Etude de W ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Eellando-de-Castro; Monaco 

PROVIIDaINTIA 
Société Anonyme Monégasque au capital de 50.000 francs 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n' 71, du 
3 janvier 1924, sur les Sociétés par actions, et par 
l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre crEtat 
de la Principauté de Monaco, du 25 août 1937. 

I. -- Aux termes de deux actes reçus, en 
brevet, par Me Alexandre Eymin, docteur en 
droit, notaire à Monaco, lés dix-huit mai 
et vingt:six juillet mil neuf cent trente-sept, il 
a été établi, ainsi qu'il suit,' les Statuts ,d'une 
Société Anonyme Monégasque : 

SIC A.'111J S 

TITRE I. 

Formation. -- Dénomination. — Objet. 
Siège. 	Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est fornie, entre les souscripteurs et propriétai-
res des actions ci-après créées et de celles qui pour-
rOnt l'être ultérieurement, une Société A,nonyrine 
Monégasque;  qui sera régie par la législation moné-
gasque et par les présents Statuts. 

ART. 2. 

La Société prend la -dénomination de « PRO VI-, 
PENTIA ». 

ART; $. 

La Société a pour objet, tant dans la Principauté 
de Monaco qu'a l'Etranger, de prendre à sa charge 
au décès de ses adhérents, le montant des frais.fit= 
néraires, cérémonies religieuses, frais d'Ordoiman-
Ces des obsèques, monument funéraire, entretien et 
aménagement des tombeaux, dons de charité, cetiVres 
pieuses, fondations pieuses et de bienfaisance; sui-
vant conventions particulières qui ,seront, >passées 
entre chaque adhérent et la Société.' 

Elle se garantira elle-même du montant de ses-
frais et débours én souscrivant sur la tête de ..ses 
adhérents une police d'assurances sur la vie à la 
Compagnie d'Assurances à primes fixes sur la vie 
4 Le Monde,», au _capital social de dix millions de 
francs, et dont le siège social est n° 54, rué Laffitte, 
à Paris. 

Et elle pourra accomplir toutes opérations com-
merciales, industrielles, de courtage et -de commis-
sion pouvant se rattacher à un titre quelconque à 
l'objet de la Société. 

ART. 4. 

Le siège social est n° 11, avenue Saint-'Michel, a,' 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

Il peut être. transféré en tout autre endroit de la 
Principauté, sur simple décision du Conseil d'Ad, 
ministration. 

ART. 5. 

Sauf les cas de prorogation, réduction ou de dis-
solution anticipée, suivant décision, de l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires, la So-
ciété est formée pour une durée, de cinquante (50) 
années à compter de sa constitution définitive. 

TITRE II. 

Fonds social.- - Actions.. — Versements. 

ART, 6. 

Le capital social est actuellement fixé à cinquante 
mille francs (frs. : 50.000) ; il est divisé- en cinq 
cents (500) actions de cent francs (frs. : 100) chacune 
de valeur nominale, à libérer du quart en numéraire 
au moment de la souscription, et du surplus, en 
une ou plusieurs fois, suivant décisions du Conseil 
d'Administration, fixant les chiffres, lieu et date du 
versement à effectuer, publiées dans le Journal Of-
ficiel de Monaco et communiquées aux actionnaires 
par lettres recomandées, expédiées quinze jours 
francs. au moins, avant la date fixée pour le ver-
sement. 

ART. 7. 
En vertu d'Une délibération de l'Assemblée Géné-

rale extraordinaire, le capital social peut, suivant 
-Irs circonstances, être;  en une ou pluSieurs fois, soit 
augmenté contre espèces ou au moyen d'apports, 
soit réduit. 

En cas d'augmentation du capital social au moyen 
de l'émission d'actions à souscrire contre espèces, 
les porteurs d'actions antérieurement émises jouis-
sent, pour la souscription des nouvelles actions, d'un 
droit de préférence proportionnel au nombre de ti-
tres par eux possédés. - 

Le Conseil d'Administration fixe les délais et for-
mes dans lesquels ce bénéfice peut êtrê réclamé. 
Cependant, si le Conseil estime utile, pour la Socié-
té,. de s'assurer de nouveaux concours, en leur ré-
servant un droit de souscription aux actions à- émet-
trc, il peut le faire, jusqu'à concurrence de telle por-
tion du montant de l'augmentation du capital qu'il 
juge convenable, en réduisant d'autant la quotité 
réservée aux actionnaires anciens. Ceux des pro-
priétaires d'actions, qui n'auraient pas un nombre 
suffisant de titres, pour obtenir une action dans la 
nouvelle émission, peuvent se réunir pour, exercer 
ce droit, sans qu'il puisse jamais, de ce fait, réstrl 

. ter une souscription indivise. 
La réductien du capital social peut ,avoir, lieu de 

toutes manières, y compris : le rachat d'actions de 
la •SoCiété, soit au moyen du fonds de réserve, soit 
autrement ;, la réduction de la valeur nominale ou  
le remboursement Partiel dés titrés ; ou, , encore, 
l'éch,ange des titres anciens contre de nouveaux titres 
d'un nombre supérieur;  équivalent ou meindre; 
ayant ou non la même valeur nominale, avéé ou 
sans soulte à payer ou à recevoir. • 

L'émission des nouvelles ,actions, a lieu par les 
soins 'du Conseil d'Administration 	fixe 	tank 
de la-souscription, l'époque à partir de laquelle elles 
participent anx bénéfices; les modalitésde libéra-. 
tion, et fait les dé,clarations et dépôts notariés ainsi 
(-pie toutes autres formalités légales pour "régulariser 
1 augmentation du capital. 

Eri cas d'échange de titres anciens contre de nou7  
veaux titres ,d'un nombre supérieur f , équivalent ,ou 
moindre, ayant ou non la Même valeur nominale, 
chaque _actionnaire est; S'il ^ est 'rié,CesSaire, tenu 
d'acheter ou de céder 'des actions anciennes, pour 
permettre l'échange suivant les modalitéS arrêtées 
par. l'Assemblée Générale extraordinaire. 

ART. 8. 
A:- -défaut -des 'versements 'exigibles aux époques 

déterminées par le Conseil ',d'Administration sur ,lés 
,actions en numéraire non libérées;, l'intérêt est dû, 
par chaque jour de retard, à raison de six :peur 
cent (6 nio) par an, sans 	soit 'besoin d'une de- 
mande en justice ou d'une mise en demeure. 

Ouinze jours aj■ rès l'époque-fixée pour :chaque 
versement et après avoir avisé le débiteur par. lettre 
recemmandée, expédiée huit jours au moins avant 
In vente, le Conseil d'Administration peut, sans 
aucune autorisation judiciaire, faire vendre les titres 
dont les versements sent en retard. 	- 

La vente a lieu aux enchères" publiques; en bloc 
ou' en détail, au choix de la Société, en l'Etude et 
par le Ministère du notaire de, la Société à:  Monaco, 
pour le compte et aux risqueS,et.périls des retarda-
taires, sur une mise à prix pouvant être'indéfiniment 
bàissée, égale, au mentant des versements, effectués 
sur les dites actions, 

Les titres aux mains;' de l'actionnaire retardataire 
et ainsi vendus deviennent nuls de plein droit. E 
est délivré aux acquéreurs, sous les mêmes numéros, 
portant la mention bis ou duplicata, de nouveaux 
titres libérés des versements dont le défaut a nécesSité 
l'exécution. ' 	 . 

Tout titre qui ne porte pas mention régulière de 
l'acquit des versements exigibles sur lès actions, 
cesse d'être négociable ; il n'est admis à aucun 
transfert, et l'exercice de tous les droits et la percep-
tion de tous bénéfices y afférents, se trouvent, de 
plein droit, suspendus. 

ART. 9. 
Lee actions de numéraires sont obligatoirement 

nominatives :1° quand, elles sont affectées à Ia ga-
rantie des fonctions d'un administrateur ; 2° tant, 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ces cas, elles sont soit au porteur, soit 
nominatives. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôts effectués dans Ises caisses, soumis aux mê-
mes règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriéaire, les actions au porteur 
sont représentées par des certificats .au portetir 
comprenant une ou plusieurs actions, sans limita-
tion. Sauf à l'émission, les frais de timbre de ces 
certificats sont à la charge de l'actionnaire. 

ART. 10. 
Les titres définitifs ou provisoires d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs.. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée ata 
moyen 'd'une griffe. 

ART. 11. 
La cession des actions au porteur s'opère par la -J 

simple tradition du titre, 
La propriété des actions nominatives est établie 

par une inscription sur les registres de la Société ;. 
leur transmission s'opère au moyen d'un transfert 
,inscrit sur ce même registre. 

Le transfert est signé par le cédant et le cession-
naire ou leur fondé de pouvoirs et visé par un admi-
nistrateur. 

Les demandes de conversion de titres nominatifs. 
en titres au porteur, et réciproquement, sont signées 
par les actionnaires ou leurs mandataires. 

La Société peut exiger quels capacité des parties 
et l'authenticité de leur signature soient certifiées 
par un officier public. 

En aucun cas il n'y, a lieu, du ,chef de la Société, 
à aucune garantie de la capacité ou de l'individua-
lité des parties. 

Après le transfert ou la conversion, il est délivré 
aux .ayants droit de nouveaux certificats ou titres 
d'actions.- 

Les frais, résultant des transferts ou -conversions, 
sont supportés Par le ,cessionnaire 	l'actionnaire. 

ART. 12. 
En cas de Perte d'un ,=titre noniinatif, par quelque.-

évènement que ce soit,',4e propriétaire peut, en justi-
fiant de la propriété et de là perte de son titre, se 
faire reidettre, par la Sociéte, un.duplicata du titre-
perdu. - 

En cas de perte d'un titre au porteur, par quelque-
évènement que ce soit, le propriétaire est tenu de se 

.conformer aux dispositions de l'Ordonnance Sou-
veraine du trente et un mai Inil neuf cent-huit. 

'ART. 13. 
La posSession d'une action emporte, de plein.. 

droit, adhésion aux Statuts de la 'Société et soumis-
sion aux -décisions régulières du Conseil d'Adminis-
tration et des Assemblées Générales, 

ART. 14. 
L'actionnaire n'est engagé que jusqu'à concurren-

ce du mentant de chaque action, ,au delà ,duquel"' 
tout appel de fonds. est interdit. Le souscriptetir-
originaire reste, mais seulement dans les termes de 
la loi, le débiteur des sommes appelées. 

Anr. l5.-. 
Le 'titulaire 'et les cessionnaires, intermédiaires 

sont tenus, solidairement avec le souscripteur, du 
mentant clos versements restant à- appeler sur l'ac-
tion. 

Toutefois, Cieux ans ,après la ,cession, le cédant 
cesse d'être respenSable ides versements non encore 
appelés. 	- 	. 

ART. 16. 
Chaque action donne droit à une part proportion-

nelle dans la propriété de l'actif social et elle parti-
eipe aux bénéfiçeê Sociaux'dans les proportions-
indiqués ci-après. 

Anr. 17. 
Les intérêts ou dividendes de toutes actions sont_ 

valablement payés au porteur du titre •ou,du ,coupon.. 
Ant. 18. 

Toute action est indivisible au regard de la Société, 
qui ne reconnaît, qu'un propriétaire pour chaque ac-
tion. Les ce-propriétaires indivis sont tenus, de se, 
faire représenter, auprès ,de là Société, par un seul 
d'entre eux, considéré par elle comme seul pro-
priétaire. Au cas où une action est possédée sépa-
rément pour l'usufruit et pour la nue-propriété, 
l'usufruitier en est, de plein droit, le représentant 
auprès de la Société. 

ART. 19. • 
La Société n'est pas dissoute par le décès, l'inter-

diction ou la déconfiture d'un actionnaire. 
Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne-

peuvent, sous, quelque prétexte que ce soit, provo-
quer l'apposition des scellés sur les biens, et valeurs 
de la Société, en demander le partage ou la liquida-
tion, ni s'immiscer en aucune façon, dans les affai-
res de la Société. 

TITRE III. 
Administration. —  Direction. 

ART. 20. 
La Société est administrée par un Conseil compo-

sé de trois membres au moins et sept au plus, pris 
parmi les actionnaires, nommés par l'Assemblée Gé-
nérale ordinaire pour six ans à décompter d'Assem-
blée Générale ordinaire annuelle à Assemblée Gé-
nérale ordinaire annuelle et indéfmiment rééligibles.. 

ART. 21. 
A l'expiration des six premières années, le Con 

seil d'Administration est tout entier soumis à re-
nouvellement. 
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Ensuite, le Conseil se renouvelle à raison d'un 
- 

	

	plusieurs membres tous les deux ans, en alter- 
.-:nant, s'il y a lieu, de façon que le renouvellement 
soit  complet dans chaque période "de six ans et se 
fasse aussi également que possible suivant le nom 
.bre des. membres. 

Pour les premières applications de cette disposi-
- tion, le sort indique l'ordre de sottie ; une fois le 
,roulement- établi, le renouvellement a lieu par an-

- -.-cienneté de -nomination. 
En  cas de vacance par décès, démission ou toute 

—autre cause, le Conseil peut pourvoir- provisoire-
.,:nient au remplacement des membres sortants ; ce 
-remplacement est obligatoire dans le délai d'un mois 
-et à Concurrence d'un siège an moins-,.quandle nem. 
'Ire des administrateurs restant tombe à deux. Le 
Conseil peut également -s'adjoindre de nouveaux 
membres jusqu'au maximum autorisé par les pré-

Statuts'-; le tout Isauf 'confirmation par la plus 
prochaine Assemblée Générale ordinaire. Jusqu'à 
cette< ratification,-  les administrateurs ainsi nommés-

. ,--ont, au sein. dû -ConSeil d'Administration, voix .déli: 
Iérativé- au même titre. que les autres membres.-  Si 
'la -nomination d'un administrateur, faite'par le Con-

n'était pas ratifiée par l'Assemblée - Générale, 
les; actes accomplis -Par cet administrateur, pendant 

- 	gestion provisoire, n'en seraient, pas moins;.vala-- 
. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
autre 'dont le mandat n'est pas• expiré, -ne deMeure 
-en fonctions 'que jusqu'à' l'expiration de la d'urée 
7aSsigiiée au mandat', de celui: qu'il 	remplacé. 

ART. 22. 
bans le-'-cas où il ne reste qu'un seul adniinistra-

, 

1-eur, l'AsSetnbiéé Générale ordinaire est convoquée 
.:Immediatement à,l'effer d'élire un nouveau Conseil. 

ART. 23. 
Chaque administrateur doit, dès son entrée en 

.fonctions, et pendant toute la durée de son mandat, 
-être propriétaire de dix actions, au moins, de la 
Société, 

Ces actions sont nominatives et inaliénables pen-
dant la durée des feactions de l'administrateur, et; 
jusqu'à ce qu'il ait 'obtenu quitus de l'Assemblee 
Générale ordinaire, elles sont en totalité affectées 
à la garantie des actes •de gestion du Conseil, même 
de ceux qui seraient exclusivement personnels à 
l'un des administrateurs.. Elles, sont frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans 
la caisse sociale dans lés dix-jours de la nomination 
de l'administrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un admi-
nistrateur cesse ses fonctions, ses actions lui sont 
remises, ou à ses ayants droit, aussitôt après que 
l'Assemblée Générale a approuvé les comptes de 
'exercice pendant lequel les_fonctions de l'adminis-
trateur ont Cessé. 

ART. 24.- 
Les -administrateurs' ne contractent, à raison.: dt, 

leurs fonctions et de leur gestion, aucune obligation 
personnelle ou' solidaire' relativement aux engage-
inents -de la Société Ils ne sont responsables que de 
l'exécution de leur mandat. 

ART. 25. 
Le Conseil nomme, parmi ses membres, un- Pré-

sident, dont les fonctions durent une année et• qui 
peut toujours être réélu,-  mais dont les fonctions 
cessent de plein droit par la perte de la qualité d'ad-
ministrateur. Il peut également nommer un adminis-
trateur-délégué. En cas d'absence du Président, 
celui-ci est remplacé par le plus âgé des membres 
présents et non empêchés. 

Le Président est chargé de faire les convocations 
du Conseil d'Administration ; il assure et exécute 
ses décisions ; il représente la Société en justice 
tant en demandant qu'en défendant, ainsi que pour 
maous les actes à passer et toutes signatures à donne' ; 
c'est à sa requête ou contre lui que •doivent ètre 
intentées toutes actions judiciaires. 

Le Conseil peut désigner un Secrétaire choisi 
même en dehors de ses membres et des actionnaires, 
ïi détermine ses*  attributions. 

ART. 26. 
Le Conseil d'Administration se réunit obligatoire-

ment sur la convocation du Président. de l'adminis-
_ trateur-délégué ou de deux administrateurs quelcon-

ques, aussi souvent que l'intérêt de la Société t'exi-
ge, soit au sièrre social, soit en tout lieu quelconque 
décidé par le 'Conseil. 

Pour la validité des délibérations du Conseil. la  
présence de deux administrateurs au moins est ne-
cessaire, si le Conseil se compose de trois membres; 
s'il est composé d'un nombre supérieur. la  présence 
de trois administrateurs au moins est indispensable. 
Quand le Conseil délibère à deux administrateurs 
présents, les délibérations doivent être prises à r una-

nimité. 

En cas de partage, la voix du Président est pré-
pondérante. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil d' Administration. 

ART. 27. 
Les cl,:iltération  du Conseil d'Administration sont-

constatées par des procès-4-erbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu au siège 'de la SOciété et signés 
par le Président et le- Secrétaire ou, à leur défaut, 
pal les administrateurs qui j--ont.pris part. Le nom-
bre et les noms -des membres présents sont constatés 
en tête -du procès-verbal de chaque séance. 

Les -copies ou extraits Sont Certifiés et signés par 
le Président du Conseil ot.4-  en cas d'empechement, 
par_ deux administrateurs. _La justification de la no-
mination des administrateurs en exercice résulte 
suffisamment, pour les tiers, de l'énonciation, dans 
le procès-verbal de la séance et. dans l'extrait déli-
vré, des noms des administrateurs dé-signés, avec 
mention de leur qualité. 

ART. 28..  

Les .ventes, échanges, achats, baux, quittances, 
mainlevées, transferts de valeurs et généralement 
tous actes concernant la Société, décidés par le Cari-
seil d'Administration, ainsi, que les mandats et re-
traits de fonds chez les banqiiiers •ou •dépositaires 
et les dénonciations, endos, ou acquits d'effets de 
commerce sont signés soit par le Président du Con-
seil d.',Administration, conformément à l'article 27, 
-deuxième alinéa, soit par' deux, administrateurs, à 
moins d'une délégation spéciale ,",donnée par le Con-
sei à un administrateur ou a tout autre mandataire. 

ART. 29. 

Lé Conseil a les pouvoirs lés, plus' étendus, sans 
limitation et sans réserve, polir l'administration et 
la gestion de toutes les affaires 'de la Société et dont 
la solution n'est point expressément réservée, par 
la loi . ou par les Statuts, à l'Assemblée Générale des-
actionnaires. 

Tout administrateur représenté la Société, 'de 
plein droit, et sans" Qu'il -soit besoin d'une délégation 
spéciale du Conseil, dans toutes Assemblées d'obli-
gitaires où de porteurs de parts bénéficiaires de 
la présente Société, ainsi que dans toutes Assem-
blées de 'sociétés dans lesquelles la présente Société 
pourrait' aven' des intérêtsc,ànun- titre quelconque. 

Le Conseil peut déléguer— tels 'de ses pouvoirs_  
qu'il juge convenable; à son Président; ou à son 
administrateur-délégué, ou à un directeur 'général, 
ou à plusieurs directeurs techniques ou commerciaux 
pris même en dehors des" administrateurs. 

Le Conseil peut' `conférer tops -pouvoirs à telle 
personne que bon lui semble par mandat spécial et 
pour un ou plusieurs objets déterminés ; il peut 
autoriser tous administrateurà-délégués, directeurs 
et mandataires à consentir des substitutions de pou-
voirs:, mais_ seulemélt pour des objets déterminés. 

Il fait, avec ce ou ces directeurs, tous traités pour 
la- gestion et l'administration de la Société, pour ie 
temps et aux conditions qu'il avise. 

détermine et règle les attributions de ce ou ces 
délégués. 

7 TITRE IV. 
Commissaires des Comptes. 

ART. 30. 
Chaque année, il est nommé, par l'Assemblée Gé-

nérale, au moins trois commissaires. 

ART. 31. 
Les commissaires sont chargés de la vérification 

des comptes des administrateurs. Ils veillent à la 
confection de l'inventaire et du bilan, et font, sur 
le _tout, un rapport à l'Assemblée Générale. Ils 
prennent communication des livres de la Société. 
trois mois au plus tôt et un mois au plus tard avant 
l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée Géné-
rale. 

A la fin de chaque exercice annuel, les commis-
saires font, à l'Assemblée Générale des actionnaires, 
un rapport sur la situation de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par les adminis-
trateurs. Ils doivent remettre ce rapport au Conseil 
d'Administration quinze jours au moins avant l'As 
semblée Générale. 

ART. 32. 

Les Commissaires peuvent, à toute époque, en 
cas d'urgence, convoquer l'Assemblée Générale des 
actionnaires. A cet effet, ils doivent s'adresser au 
Président du Conseil d'Administration qui a l'obli-
gation de faire cette convocation immédiatement. 
en indiquant qu'elle est faite à la demande des com-
missaires, sinon, ceux-Li usent du droit de convo-
cation directe. 

ART. 33. 

Il est alloué aux commissaires une rémunération 
dont l'importance est.  fixée, -chaque année, par l'As-
semblée Générale ordinaire" annuelle. L'étendue et 
les effets de la responsabilité des commissaires près 
la Société sont déterminés par les règles du mandat. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 34. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 
représente l'universalité des actionnaires et ses déci-

-sions sont obligatoires pour tous sans exception. 

ART. 35. 

An moins une fois par an, •dans les six mois au 
plus de la clôture de l'exercice annuel, à la date 
fixée par le Conseil d'Administration, il est tenu, 
au siège social, une Assemblée Générale ordinaire. 
Indépendamment de tette Assemblée, il peut en être 
tenu d'autres pendant, le cours -de -chaque exercice 
annuel. 

Sauf les Assemblées qui ont à -délibérer sur l'un 
des objets prévus aux articles 46 et 54 et- qui sont 
des Assemblées, extraordinaires, toutes •autres As-
semblées sont des Assemblées -ordinaires. 

ART. 36. 
Les convocations aux As-semblées Générales or-

dinaires ou extraordinaires, sont faites par un avis 
inséré dans 'le Journal Officiel de Monaco, quinze 
jours francs au moins avant la -date de la réunion. 
En outre, peur les Assemblées extraordinaires, les 
avis de convocation indiquent sommaire-ment l'objet 
de la réunion et le délai peut être réduit à dix jours 
francs par le Conseil d'Administration. 

ART. 37. 

L'Assemblée Générale, soit ordinaire soit extra-
ordinaire, se compose .de tons les actionnaires pro-
priétaires d'au moins une action ; chaque action-
naire ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale 
a .autant de voix qu'il possède ou représente d'ace 
tions sans limitation.'  

Tout actionnaire-  ayant -droit de voter peut se faire 
représenter par un mandataire, pourvu que le dit 
mandataire soit lui-même actionnaire. 

La forme des pouvoirs est -déterminée_par le Con-
seil d'Administration. Ces pouvoirs -doivent être 
déposés au siège social huit jours francs au moins 
avant l'Assemblée et certifiés sincères par la signa-
ture du mandataire. 

Les propriétaires d'actions au porteur ,doivent, 
peur avoir le droit d'assister ou •de se faire repré-
senter à toute Assemblée Générale, déposer leurs 
titres, huit jours francs au moins avant l'Assemblée, 
au siège social, -ou dans tous autres endroits.  indi-
qués dans l'avis de convocation. 

La remise -d'un certificat de dépôt des titres dans 
la Principauté, soit dans une caisse publique, soit 
chez un officier public, soit dans les banques agréées 
par le Conseil -d'Administration-, équivaut au •dépôt 
des titres eux-mêmes, pourVu que les récépissés 
soient déposés, au siège social, huit jours francs 
avant la date de-  l'Assemblée. 

ART. 38. 
La liste des actionnaires composant l'Assemblée 

est, huit jours francs au- moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par le Conseil d'Administration et signée 
par deux administrateurs ; elle indique, à côté du 
nom de chacun des membres -de l'Assemblée, le 
nombre des actions dont il est, propriétaire ou qu'il 
représente, et le nombre •de voix qui lui appar 
tiennent. 

Cette liste est tenue à la disposition de tous les 
actionnaires qui veulent en prendre connaissance ; 
le jour de la réunion, elle est déposée sur le bureau. 

Les actionnaires peuvent prendre également, au 
siège social, huit jours au plus tôt avant l'Assemblée 
Générale annuelle. communication et copie du rap-
port des commissaires des comptes, prescrit par 
l'article 31 des présents Statuts. ainsi que de l'in-
ventaire, du bilan et de la liste des actions déposées 

ART. 39. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration et communiqué aux commissaires des 
comptes au moins huit jours à l'avance. 

La discussion et les décisions ne peuvent porter 
sur d'autres objets que ceux régulièrement inscrits 
à l'ordre du jour. ocnforrnément à ce qui vient cr'iq re  
dit. 

ART. 40. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-
dent du Conseil d'Administration, ou, en cas d'em-
pêchement. par un autre administrateur désigné 
par le Conseil. 
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Le Président désigne comme scrutateurs, les deux 
plus forts actionnaires présents et acceptant en de-

' bois ,des membres du Conseil d'Administration. 
Le Bureau de l'Assemblée désigne un Secrétaire 

qui, peut être pris en dehors des membres du Conseil 
d'Administration. 

Il "est dressé une feuille de présence certifiée par 
le Bureau. Les pouvoirs sont joints à cette feuille, 
et le tout reste déposé aù siège social pour être 
communiqué à tout actionnaire requérant. Une copie 
certifiée. conforine par le Bureau, est jointe au pro-
cès-verbal 'de l'Assemblée. 

ART. 41. 
Les délibérations dé l'Assemblée Générale sont 

-Constatées par des procès-verbaux signés par les 
membres du Bureau, recopiés Sur un registré spé 
ciel; et signés de 	,par par les membres du  
Bureau. 

Ces procès-verbaux, Même ceux qui seraient dreie 
sés en la forme authentique notariée, sont signés sea 
lement par ies membreS du Bureau. 

Les ,extraits ou copies à produire partout où 
besoin eera, des procès-verbaux non authentiques 
des Assemblées Générales sont .certifiés par le Pré-
sident du Conseil d'Administration, ou, à son défaut 
par deux administrateurs. 

ART. e. 
L'Assemblée Générale •ordinaire délibère vatable-

ment lorsque les. actionnaires y assistant représen-
tent, soit par eux-Mêmes, soit comme mandataires, 
ie quart au moins du-capital social 'existant lors de 
cette réunion. 	 • 

Si, sur une première •s convocation, l'Assemblée 
Générale ne réunit pas le quart du capital social, 
une deuxième convocation est faite pour une date 
postérieure d'au moins quinze je-tirs , le délai entre 
la publication de l'avis et la réunion est eters réduit 
-à dix jours francs. Dans -Cette dernière réunion; la 
validité de la 'délibération est indépendante du nom-
bre de membres présents et d'actions représentées ; 
mais la délibération ne peut porter exclusivement 
que sur les sujets primitivement mis à l'ordre.' du 
jour. Les, pouvoirs remis pour la première Assem-
blée sont valables pour la seconde. 

ART. 43. 
Dans toutes- les Assemblées Générales, les déli-

bérations sont prises à la majorité des voix présen 
tes, au scrutin secret si l'Assemblée le décide. En 
cas de partage, la voix du Président est préporidé--: 
rente. 

ART. 44. 
L'Assemblée Générale extraordinaire doit, pour 

délibérer valablement, comprendre un nombre d'ac-
tionnaires réunissant la moitié au moins du capital 
social. 
• Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 

Assemblée, il en est convoqué une deuxième, à un 
mois au •plus de la première. Pendant cet intervalle, 
il est fait, •chaque semaine, dans -lé Journal Officiel 
de Monaco, et deux fois au moins, à dix jours francs 
d'intervalle, dans deux des principaux .journaux 
politiques du département des. Alpes-Maritimes;  des 
insertions annonçant la deuxième Assemblée et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
n'est- valable, si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts des titres présents ou représentés, quel qu'en 
soit le nombre. 

ART. 45, 
L',Assemblée Générale ordinaire entend -et exa-

mine le rapport du Conseil d'Administration sur les 
affaires sociales, .et le rapport des commissaires 
sur la situation de -la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les administrateurs. Elle 
entend, discute et,. s'il y a lieu, approuve les comp-

. tes ; elle fixe, sur la proposition du Conseil d'Admi-
nistration, le chiffre du dividende à distribuer ; elle 
nomme, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, . les administrateurs en remplacement ,de ceux 
dont le- mandai est expiré ou qu'il y a lieu de rempla-
cer, par suite de décès, démission ou autre cause ; 
elle désigne, comme il est dit à l'article 30, trois 
commissaires des comptes dont elle fixe la rémunéra-
tion elle vote le montant de l'allocation mise à la 
disposition du Conseil d'Administration. 

En outre, et sauf les cas réservés à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, l'Assemblée Générale an-
nuelle. ou toute autre Assemblée Générale ordinaire, 
peut délibérer et prononcer sur tous les objets qui 

- lui sont répeulièrement soumis. 	- 
Elle peut notamment : 
1° affecter à la constitution de réserves spéciales, 

on de fonds d'amertiesement, ou encore à des dépen-
- se-s qu'elle -juge utiles à l'intérêt de- la Société. une 
:portion carelconque des-  bénéfiCes sociaux 

2° :procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif social ;  

3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs; 
4° décider, par prelèvement sur les bénéfices ou 

sur les réserves, le remboursement, total ou partiel, 
par voie de tirage au sort ou autrement, de tout ou 
partie des actions composant le fonds social et leur 
remplacement par des actions de jouissance. Inver-
sement, autoriser les propriétaires d'actions de jouis-
sance à transformer, par le reversement de la somme 
amortie, des • actions de jouissance en actions de 
capital ; 

5° •donner tous pouvoirs au Conseil d'Adminis-
tration, en vue d'opérations déterminées ou impré-
vues--et approuver tous actes de -gestion importants 
avant la mise à exécution desquels le Conseil désire 
avoir l'avis de l'Assemblée ; 

60  enfin, prendre tontes résolutions,- intéressant 
la Société et dont l'application ne .constitue pas ou 
n'entraîne pas, directement ou indirectement -une 
modification" quelconque. aux Statuts. 

ART. 46. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter. •aux Statuts tolites modifications utiles, Isans tou-
tefois pouvoir changer la nationalité ni l'objetessen-
tiel de la Société, ni augnienter , les engagements 
des actionnaires. 

Elle peut notamment décider : 
1° l'augmentation ou là 'réduction, par toutes 

voies du capital social ; 
2° la division du capital social en actions d'un 

type autre que •celui ci-dessus fixé ; 
3°' la création et l'érnission •contre espèces, avec 

ou • sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de certains avantages' sur les autres 
actions -ou conférant des droits d'antériorité, Soit 
sur les bénéfices,-  soit sur J'actif' social, soit sur 
les deux • 

4° la modification' des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions 

50  la medification dela 'répartition des bénéfices 
6° l'émission d'obligationse 
7° la création 'dé parts bénéficiaires et la déter-

mination de leurs droits-; 
8° la prorogation ou la dissolution anticipée de la 

Société, sa fusion ou son alliance, totale ou partielle, 
avec d'autres sociétés constituées ou à constituer ; 

9° le changeaient -de- la quotité de la perte en- 
traînant la -dissolution de la Société ; 	' 

10° la modification partielle de l'objet social ; 
11° te Changement de la dénomination= de la So-

ciété 
12° toutes modifications -ou ,extensions à titre per-

niellera des pouvoirs du Conseil d'Administration ; 
13° tentes modifications, compatibles avec la loi, 

relativement à là conipOsitione des. Assemblées, à là 
supputation des voix, au nombre des administrateurs 
et des actions qu'ils doivent posséder pour remplir 
ces fonetions ; 	' 

14° et, d'une façon .générale, toute autre modifi-
cation au pacte'social. 

ART. -47. 	. 
Tente decision 'de l'Assemblée. _Générale extra-

ordinaire, modificative des ,droits statutaires .d'une 
categorie. 'd',actionse ne peut avoir d'effeteqn'apreS 
ratification par l'Asserriblée spéciale -des porteurs de 
titres de la catégorie visée, laquelle rie-délibère-vala-
blement qu'à tondition_de -réunir la moitié' duecapitai 
constitué par les ,actions,dont s'agit. 

Année Sociale. — Inventaire. 
Répartition des .bénéfices. 

ART. 48. 	- 
L'année 'sociale commence le premier janvier et, 

finit le trente et un décembre. 
Par 'exception, le premier exercice comprend le 

.temps écoulé depuis la-constitution définitive de la 
Société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
trente-huit. 

Chaque- semestre, il est dressé un état sommaire 
de la situation active et -passive de la Société-et, le 
trente et un décembre, un inventaire général de l'actif 
mobilier et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits 
et perteS sont mis à la dispoSition des commissaires, 
quarante jours .au plus tard avant l'Assemblée Géné-
rale annuelle, sans préjudice de ce qui est dit à 
l'article 31 (commissaires des comptes). Ils sont 
présentés à la dite Assemblée qui, suivant qu'il. y 
a lieu, les approuve ou en demande le redressement. 

ART. 49. - 
Les produits nets annuels, déduction- faite - de tou-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts, amor- 
tissements, constituent les bénéfices. 	- 

Dans les charges sociales sont- compris obliga-
toirement": l'amortissement des {lettes - hypothécai-
res, des emprunts ou -obligations, s'il en existe, et. 
les sommes destinées tant aux divers autres amortis- 

sements jugés opportuns par le Conseil d'Adminis-
tration, sur les biens- et valeurs-de la Société, qu'à 
tous fonds de prévoyance créés par le Conseil en. 
vue de couvrir les risques commerciaux ou indus-
triels des entreprises sociales ou de permettre de-
nouvelles études ou des agrandissements et exten-
sions des biens et affaires de la Société. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
I. — Cinq pour cent (5 0/0) pour .constituer un fonds 

de réserve. 
IL — Le.-surplus est attribué : 
1° au Conseil d'Administration à raison de trente-

-pour -cent .(-30 0/0) ; 
2° et soit aux dividendes, soit à des réserves ou 

affectations spéciales, suivant décision annuelle de 
l'Assemblée Générale ordinaire des actionnaires, à 
rai-son de soixante-dix pour cent (70 Io). 

ART. 50. 
Si les comptes -annuels présentent des pertes-

entamant le capital ,social, ,celui-ci doit être recons-
titué . d'abord, avec le fonds de réserve ordinaire,. 
et; en c-as d'insuffisance, .avee les bénéfices posté--  
rieurs,  

TITRE VII. 
Dissolution. 	Liquidation. 

ART. 54. 
Sauf le cas de pforogati'ôn, la dissolution de, la 

Société a lieu, de pleïn droit, à l'expiration de sa 
durée. 

En outre, le Conseil d'Administration peut, à 
toute époque, et pour quelque cause que ce soit, 
proposer à une Assemblée Générale extraordinaire, 
convoquée et composée comme il est dit aux articles-
36, 37 et 44 ci-dessus, la dissolution et la liquidation 
anticipée de la Société. 

En cas de perte des trois quarts du fonds social, 
les administrateurs sont tenus de convoquer l'As-
semblée_ Générale des actionnaires, à l'effet de sta-
tuer sur la continuation oü la liquidation de la Soe-
ciété. La résolution de la dite Assemblée eSt consta-
tée, approuvée et publiée conformément à l'article 17 
de la Loi du trois janvier mil neuf cent vingt-quatre. 

A défaut par les administrateurs de réunir t'As-
semblée Générale, les commissaires peuvent la réu-
nir."Dans le _cas on cette Assemblée n'aurait jeu être 
constituée régulièrement, tout intéressé peut demam 
der la dissolution de la Société devant le Tribunal 
compétent de la Principauté de Monaco. 

ART. 55. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la propo-

sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation, nomme -le ou, les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments -et honoraires, fixes et 
aléatoires, qui doivent leur être alloués. 

Les liquidateurs -sont investis de tous les droits 
et pouvoirs les plus .étendus, que la loi confère en 
pareils cas pour réaliser l'actif social, mobilier et 
immobilier, par vente _amiable ou ,judiciaire ; en toue 
cher le prix ainsi que toutes les -sommes dues. à la 
Société, comme pour acquitter toutes "celles qu'elle 
pourrait devoir, en capitaux, intérêts et accessoires ; 
conférer, s'il y a lieu, toutes garanties hypothécai-
res ; pour exercer toutes poursuites, contraintes et 
diligences ; pour plaider, s'opposer, appeler, con-
sentir tous désistements et mainlevées, avec ou sans 
paiement pour traiter, transiger. compromettre en 
tout état de cause et_ pour faire, -généralement, tout-
te qui est nécessaire à le liquidation et à ses suites 
et besoins, sans exception ni réserve. 

ART. 56. 
- Le produit net de la liquidation, .après t'acquit 

du passif et -des frais de liquidation, est employé 
au remboursement au- pair des actions non amorties ; 
puis, le- solde est réparti entre toutes les actions, 
amorties ou non, sans distinction. 

Air r. 51. 
Lorsque le fonds de réserve, constitne, par l'ecce-

mutation des prélèvements, annuels sur les bénéfices, 
a atteint le -cinquième du capital. social, le prélè 
vement; affecté à sa formation cesse d'étre obliga-
toire ; il reprend son cours si la réserve vient a 
être entamée et ranienée, pour quelqiie cause que ce. 
soit, au-clessous de ce Cinquième. 

ARt. 52. 
Le paiement des coupons 'se fait annuellernent aux' 

époques fixées par le Conseil d'Administration, soit. 
au siège social, soit dans les établissements désignés-
par le Conseil d'Administration. , 

ART. 53. 	- 
Tous prélève,rnents, dividendeS, intérêts et parti-

cipations qui n'ont pas été touchés cinq ans après-
l'époque fixée pour leur paiement, sont prescrits e 
acquis à la Société. 
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TITRE VIII. 

Contestations. 

ART. 57. 

Toutes contestations, tant en demandant qu'en 
défendant, qui pourraient s'élever au cours de la 
Société ou de sa liquidation, soit entre les action-
naires, les administrateurs, les commissaires et la 
Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au 
sujet des affaires sociales, sont jugées conformément 
a la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de -la-Principauté- de-Monaco. 

A défaut d'élection de domicile dans la Princi-
pauté de Monaeo, toutes assignations et notifica-
tions judiciaires sont faites valablement au Parquet 
de M. le Procureur Général prés la Cour d'Appel 
de Monacô,:sans avoir égard, pour les délais et 
autres .causes, à la distance de la demeure réelle. 

ART. 58. 

Les contestations touchant l'intérêt général et col-
lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration ou l'un de ses membres, 

'n'au nom de la masse des actionnaires et en vertu 
,délibération d'une Assemblée Générale ordi-

naire. 
Tout actionnaire qui veut provoquer une contes-

tation' de ,cette nature doit en •faire, quinze jours 
au moins avant l'Assemblée Générale, l'objet d'une 
communication au Président du Conseil d'Ad-
ministration qui est tenu dé mettre la _proposition 
à l'ordre du. jour de cette Assemblée. Si elle est 
ac.cueillie, l'Assemblée Générale désigne un ou plu-
sieurs ,commissaires spéciaux pour suivre la Contes-
tation. Si elle est rejetée par l'Aesernblée, aucun 
actionnaire ne peut la reprendre en justice dans un 
intérêt particulier. Les significations, auxquelles 
donne lieu la procédure, sont adressées uniquement 
aux commissaires ts.péciaux. Aucune signification 
individuelle n'est faite aux actionnaires. En cas de 
procès, l'avis de l'Assemblée doit être soumis aux .  
tribunaux en même temps que là demande elle-' 
même. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution, 

de la présenle Société. 

ART. 59. 

La présente Société né ,sera définitivement cons-
tituée qu'aprée : 

1° que les présents- Statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par Arrêté de Son ExCellence 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le Journal Offièiel de Monaco; 

2° que toutes lesections à émettre contre espèces 
auront été souscrites et qu'il aura' été versé lé quart 
du capital ,correspondant sur chacune d'elles, ce 
qui sera constaté, par un&'déclaration notariée faite 
par le fondateur et accOmPagnée du.clépôt d'une liste 
de souscription et Cle -versement ; 

3° qu'une Assemblée Générale, -- convoquée par 
le fondateur par simple lettre" individuelle dans un 
délai qui pourra n'être .quede trois jours et même 
sans délai si tous les smiscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, -- aura : 
. a) approuvé les présents Statuts ; 

b) vérifié et reconnu la sincérité de la déclaration 
de souscription et de versement ; 

e) et nommé les membreS du premier Conseit 
- d'Administration et les commissaires des comptes, 
et constaté leur acceptation. 

Cette Assemblée devra comprendre un nombre de 
souscripteurs représentant la moitié au moins du 
capital. 

Tout. actionnaire aura le di 
avec autant de voix qu'il aura 
tions comme propriétaire ou ni 

Elle délibérera à la major 
présents ou représentés. 

Toute personne, même non 
représenter les actionnaires à 

ART. 60. 

Si les dispositions législatives actuelles concer-
nant les Sociétés anonymes par actions ‘enaient à 
être modifiées par uni loi nouvelle, le bénéfice de 
la dite loi serait acquis à la présente Société. sous 
réserve de l'adhésion de la plus prochaine Assem-
blée Générale ordinaire qui. s'il Y a lieu. arrêterait 

la nouvelle rédaction à apporter aux dispositions (10,-3  
Statuts qui se trcuiveraient touchées par la nouvelle 

législation pour les mettre en conformité avec celle-
ci. 

TITRE X. 
Publications. 

ART. 61. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
divers actes. 

II. - La dite Société a été autorisée, et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du vingt-cinq août mil neuf cent trente-sept. 

III. — Les brevets originaux des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation," avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de M° Eymin, 
notaire susnommé, par acte en date du trente-et-
un août mit: neuf .cent trente-sept, et un extrait 
analytique succinct des dits- Statuts a été adressé 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 9 septembre 1937. 

LE FONDATEU It. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'Un acte recu par W Settimo, no-
taire soussigné, le vingt-huit août mil neuf cent 
trente-sept, - M. Louis-Joseph RAPAIRE, demeurant 
à, Monaco, 15, boulevard d'Italie, et M. Henri-Ernite 
RAPAIRE, .eniployé arraclunnietretion„ deMeurant a 
Monaco, chemin de l'Annon.ciade, villa La Roseraie, 
ont cédé: à. M. .Jacques-LouiS'-VIGARELLO, com-
merçant, et Mill° Constance AGNELLO, son épouse, 
demeurant à Monte-Carlo,, place des. Moulins, n°' 1, 
le fonds de .comnierCe dë buvette-restaurant, débit de 
vins, et, location dé six chambrés ,metiblées, sis à 
Monte-Carlo, maison Rapaire, 56, boulevard des 
Moulins,,expleité par M. lean-Baptiste LITTARDI, 
'en qualité delo.cataire _de MM. Rapaire.. 

Oppositions, tant en chef de MM. Rapaire, que de 
Littardi, sus-nommés, s'il-  y a lieu, en l'étude de 
Settimo, notaire, dans les dix jours de la pré-

sente insertion. 

Monaco, le 9 septembre 1937. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
4l, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 24 août 1937, M. 
Gaston-Isidore DEFANTE, commerçant, demeurant 
à Monte-Carlo, 15, boulevard des Moulins, à cédé à 
M. Edmond FIN, négociant, demeurant à Monts-en-
Barceuil, 23, rue de la Pépinière, le fonds de com-
merce de débit de tabacs ordinaires et de luxe, vente 

d'articles de fumeurs et cartes postales, vente d 
timbres-poste et des articles de librairie qu'il exploi-
ait à Monte-Carlo, 15, boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
otaire, dans tes dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 9 septembre 1937. 

(Signé A. Serrimo. 

Etude de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire, 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco. 

COMPAGNIE IllTEDHATIODALE DE PARFUMERIE 
-Société Holding Anonyme Honégeq ue au to pito I de t,00„OttO francs 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi na:il, du 3 janvier 1924, 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de. l'Arrêté de 
S. Ex.c. M. le Ministre d'Ela', de la Principauté de ,Monaco, du 

. 25 août +937. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
Me Alexandre Eymin, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le quatorze août.mil  neuf cent trente-sept, 
il a été établi, ainsi qu'il suit, les Statuts d'une 
Société Holding Anonyme Alonégai..que  

STATUTS 

TITREr. 
Formation. — ()Wei. — Dénomination. 

Siège. — Durée. 
ARTICLE PREMIER. 

Il est formé entre les souscripteurs et les proprié 
taires, tant- des actions ci-après créées que de celles 
qui pourront l'être ultérieurement, une Société Hol-
ding Anonyme Monégasque, qui sera régie par la 
législation monégasque et par les présents Statuts. 

, ART. 2. 
Cette Société a pour objet : 

. 1°, la réunion et le groupement, soit comme pro-
priétaire, soit ,conime.depositaire ou administratrice, 
de fonds, titres, participations, créances et droits 
généralement quelconques ; le placement des dits 
fonds en tous. pays et. de -tontes manières ; la, vente. 
la cession,, le transport_ et 	de toutes 
manières, des dits titres, droits-, participations et 
créances ; la souscription à toutes émissions .d'ac-. 
tions ou obligations ; la création de toutes sociétés ; 
tentes. acquisitions mobilières et immobilières ; 
- 2° d'une faon générale, toutes. opérations et, af-
fairés se rapportant; 'directement eu indirectement, 
à l'objet social, sans restriction, étant expliqué que 
l'énumération -gin précède est purement énonciative 
et nullement limitative. 

ART. 3. 
Société est dénommée :_ COMPAGNIE 

AA TIONALE DE - PARFUMERIE. 

'• An". 4. 
Le siège social est villa Mariquita, n° 5, avenue 

Saint-Martin, à Monaco-,Ville (Principauté de Mo-
na co). 

Il peut être transporté en, tout autre endroit de la 
Principauté, sur simple décision du Conseil. d'Ad-
ministration. 

ART. 5, 
Sauf les cas de prorogation, réduction ou de 

dissolution anticipée, suivant décision de l'Assem-
tblée Générale extraordinaire des actionnaires, la 
Société est formée pour une durée de quatre-vingt-
dix-neuf (99) années, à compter de sa constitution 
définitive. 

TITRE II. 

Fonds social. — Actions. — Versements. 
ART. 6. 

Le-capital social est actuellement fixé à huit cent 
mille francs (frs. : S00.000). divisé en huit nulle 
(S..0ti0) actions de cent francs (fis.: 100) chacune de 
valeur nominale. 

Arr. 7. 
Le montant des actions à souscrire à la consti-

tution de la présente Société est payable, en mimé-
raire, au siège social, en totalité à la souscription. 

ART. 8. 
En vertu d'une délibération de l'Assemblée Géné-

extraordinaire, le capital social peut, suivant 
circonstances, être, en une ou plusieurs fois, 
augmenté,. contre espèces, ou au moyen d'ap-

ts. s.;oit réduit. 
a réduction du 
es: manières. 

le remboursement 
des titres 
nombre écrus alent. supérieur 

avant r3U non la même valeur nominale., 
'soulte à paver ou à recevoir. 

'oit d'y prendre part, 
ou représentera d'ac-
andataire: 
dé des souscripteurs 

souscripteur. pourra 
cette Assemblée. 

capital social peut avoir lie'.i rie  
"s-  : le rachat (far:lions rie 

nds de réserve extra-
de la valeu: 

lel des Pires. 
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ART. 9. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement 

nominatives quand elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur: 

Flers ce cas, les actions ,sont nominatives ou au 
porteur, au choix de l'actionnaire. Les actions au 
porteur peuvent être converties en actions nomina 
Lives et vice-versa à la demande des propriétaires 
de ces actions et à leurs frais. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
'sont représentées par des certificats au porteur 
comprenant une on plusieurs actions sans limitation. 
Sauf à l'émission, les frais de timbre de ces certi-
ficats sont à la charge de l'actionnaire. 

- 'ART. 10. 
LeS - titres 'définitifs au Provisoires d'actions` sont 

entraits - d'un' livre- :à soUclie,- revêtus 'd'un-'nuinéro 
d'ordre,: frappés du. timbre= de la Société et •-intinis 
de là signature de deux aci.mini.Stratetirs.,. ou d'un 
administrateur et d'Un .délégué 'spécial *du Conseil 
d'Administration:-. .Lune des .-signatures peut être 
rtniplacée par ene griffe. 

ART. '11. 
La cession des actions ait porteur s'opère par la 

simple tradition.  du titre. , 
.La propriété des actions nominatives 'est établis 

Dar une inscription sur les registresde la Sociebe. 

ART, 12. 
'-En cas de perte d'un- titre nominatif, par 'quelque 

évènernent. que 'ce soit, lepropriétaire 'peut, en 
justifiant delà pro-priété et de la porte de son titre, 
se 'faire remettre; par :la. Société, - un duplieata . -du 
titre,  perdœ, 

En cas de .perte d'un titre ,au porteur, par quelque 
évènement que ce soit, le propriétaire' est-. terin - cle. 
Se conformer;: aux dispositions de l'Ordontrartee Sou,  
;veraine du - trente et un maï›mil'.nent cent 

ART. 13. , 
L'actionnaire n'est engagé que jusqu'à conctir-

ronce du montant de chaque ,action, au delà duquel 
tout appel de fonds est interdit. 

ART. 14. 
Chaque action. donne. droit à une part proportien-

nelle dans la , propriété de l'actif social et .elle parti-
cipe, aux bénéfices sociaux._ 

La propriété d'une action*comporte, de plein droit, 
l'adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 15. 
Les intérêts ou dividendes de toutes actions, soit 

nominatives, soit au porteur, sont 'valablement payés 
au porteur du titre ou du coupon. 

ART.• 16. 
Toute Faction est iedivisible au regard de la «So-

ciété qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour 
chaque action. Les cm-propriétaires indivis sont te-
nus de se faire représenter auprès de la Société pat 
un seul d'entre eux., considéré par elle comme seul 
propriétaire. Au cas où une action est possédée s.é-' 
parement pour l'usufruit et pour la nue-propriétà, 
l'usufruitier en est, de plein droit, le représentant 
auprès de la Société. 

TITRE III. 

Administration. — Direction. 

ART. 17. 
La Société est administrée par un Conseil com-

posé de trois membres au moins et de sept au plus, 
pris parmi les actionnaires, nommés par 1 Assemblée 
Générale ordinaire pour un an à décompter •d'As-
semblée Générale ordinaire annuelle à Assemblée 
Générale ordinaire annuelle, et indéfiniment rééli-
gibles. 

ART. 18. 
A l'expiration de chaque année, le Conseil d'Ad-

ministration est tout entier soumis à renouvellement. 
En cas de vacance par décès, démission ou toute 

autre cause, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment au remplacement du memEre sortant

' 
 jusqu'à 

ratification par la prochaine Assemblée Générale 
ordinaire, l'administrateur ainsi nommé a, au sein 
du Conseil d'Administration, voix délibérative, au 
même titre que les autres membres. Si la nomina-
tion d'un administrateur faite par le Conseil n'était 
pas ratifiée par l'Assemblée Générale, les actes ac-
complis par cet administrateur, pendant sa gestion 
provisoire, n'en seraient pas moins valables. 

ART. 19. 
Dans le cas où il ne reste qu'un seul administra-

teur, l'Assemblée Générale ordinaire est convoquée 
immédiatement à l'effet d'élire un nouveau Conseil. 

ART. 20. 
Chaque administrateur lait, dès son entrée en 

fonction, et pendant toute la durée de son mandat, 
être propriétaire de dix actions au moins de la So-
ciété. 

Ces actions sont nominatives et inaliénables pen-
dant la durée des fonctions de l'administrateur et 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu quitus de l'Assemblée 
Générale ordinaire ; elles sont, en totalité, *affectées,  
à la garantie des actes de la gestion du Conseil, 
Même de ceux qui seraient, exclusivement person 
nets à l'un des .administrateurs. Elles, sont frappées 
d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et Clénosées 
dans la caisse sociale dans leS dix jours de la nomi-
nation de l'administrateur. 

Lorsque, Peur n'importe quelle cause, un admi-
niStrateur cesse ses' fenetiens, ses actions-lui sont 
remises, ou à ses ayants droit, aussitôt que l'Assem-
blée Générale' a apprbuvd,, les comptés de I'exereice 
pendant lequel les, fonctions de l'administrateur ont 
cessé: 

ART. 21. 
Le Conseil nominey panni ses membres.un Pre-

eiderit. dont les fonctions durent une année et.qui 
petit toujours être:ne-élu, mais dantles 	fonctions 
,cessent de plein droit par la,  perte de' la ,  qualité 
d'administrateur. Il peut eeldernent nommer un ad-. 
ministrateur-delégue. 

Le Président est chargé de faire les .corivocations 
du Conseil d'Administration, il assure' et exécnte 
ses décisions, il 'représente la SoCiéte tant en de 
mandant qu'en défendant ;. c'est à sa requête ou 
contre lui qüe doivent être intentées tontes actions 
judiciaires. 
' Le Conseil petit désigner un Secrétaire choisi 
théine en deherS de ses membres et des actionnaires; 
il détermine ses attributions.. 

ART. 22. - 
Le Conseil d'Açlniiiiistratiori se réunit obligatoire, 

nient sur la .convecation,du Président, de Padminis-
tratenr-délégué ou de- deux aministrateurs quelcon-
ques, aussi souvent que - rintéret de la Société l'exi-, 

:ge, soit, au siège social, .soit en tout lieu quelconque 
decidé par 	Conseil,: même en dehors de la Prin- 

,eipauté. 
Pour la validité des délibérations dit Conseil, la 

presence-de, deux ,adininistrateurs au moins est in,. 
dispensable, 	, 	 . 
-.En cas-, :de partage, la,voix.dn.Président de séance 
est' pnéponderante. ,  

Le vote par procuration est admis pourvu que le 
mandataire ,soit lui-mêmes membre du Conseil: 

ART. 232 
LeS délibérations .du, Conseil d'Administration 

sont constatées par des praCès-verbaux inscrits sui-
tin registre spécial, tenu au siège de la Société et 
signés par le President et le Secrétaire, ou, à leur 
defaut,,,par les administrateurs qui y .ont pris part. 
Le nombre et les noms des membres présents sont 
constatés en tête du pro:ces-verbal de chaque Séance. 

Les copies 911 eXtraitS ■sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil ou,' en cas d'empêchement,- 
par deux administrateurs. La justification de la no-
mination des .administrateurs en exercice résulte 
suffisamment, pour les tiers, dé l'énonciation, dans 
le procès-verbal de la séance et,clans l'extrait déli- 
vré; des noms des administrateurs désignés, avec 
mention de leur qualité. 

;ART. 24; 
Les venties. échanges;  achats, baux, quittances, 

mainlevées, transferts: de valeurs et généralentent 
tous actes .concernant la Société, décidés par le 
Conseil d'Administration, ainsi, que les mandats et 
retraits de fonds chez les banquiers ou dépositaires 
et les dénonciations, endos ou acquits d'effets de 
commerce sont signés par le Président du Conseil 
d'Administration ou l'adminiStrateur-délégué, ou à 
défaut, par deux administrateurs, à moins d'une 
délégation spéciale donnée par le Conseil à un ad-
ministrateur ou à tout autre mandataire. 

Les délégations spéciales ne pourront résulter que 
d'une délibération du Conseil. prise à l'unanimité 
de tous les membres du Conseil en exercice. 

ART. 25. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société, et dont 
la solution n'est point expressément réservée, par 
la loi ou par les Statuts, à l'Assemblée Générale des 
Actionnaires. 

Tout administrateur représente la Société de plein 
droit, et sans qu'il soit besoin d'une délégation spé-
ciale du Conseil, dans toutes Assemblées d'obligatai-
res ou de porteurs de parts bénéficiaires de la pré-
sente Société, ainsi que dans toutes Assemblées de 
sociétés dans lesquelles la présente Société pourrait 
avoir des intérêts à un titre quelconque. 

Le Conseil peut déléguer tels de ses pouvoirs qu'il 
juge convenable à son. Président, ou à son adminis-
trateur-délégué, ou à un directeur général, ou à un 
ou plusieurs directeurs, sous-directeurs ou fondés 

,clA pouvoirs, pris même en dehors de ses membres. 
Le Conseil,  peut conférer tous pouvoirs à telle 

personne que bon lui:semble par mandat spécial et 
pour,  un ou plusieurs objets déterminés ; il peut 
autoriser tous administrateurs - délégués, directeurs 
ét mandataires à consentir des substitutions de pou-
voirs, mais seulement pour des objets déterminés. 

Il fait, avec ce, ou ces directeurs; tous traités pour 
la gestion et l'administratien de la Société, pour le 
temps et aux conditions qu'il avise. 

Il ,détermine et règle les attributions de ce ou ces 
délégués.  

ART. 26. 
Le Conseil .à droit aux einoluments déterminés 

chaque année, par l'ASsemblée Générale ordinaire 
annuelle,, 

TITRE IV 
ConiMissaires aux Comptes. 

ART, 27, 
Il es nommé, chaque année, par l'Assemblée Gé-

gnéibratelse, au moins trois commissaires. Ils sont réélu 

ART. 28. 
Les commissaires sont chargés de la vérification 

des comptes des administrateurs. Ils veillent à la 
confection de l'inventaire et du bilan, et font, sur 
le tout, un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent' communication des livres de la So-
ciété trois mois au plus tôt et un mois au plus tard, 
avant l'époque fixée pour la rétinien de l'Assemblée 
Générale. 

A la' fin de chaque exercice annuel, les commis 
saires fard, à l'Assemblée Générale des actionnaires, 
un rappert sur la situation de la Société, sur le 
bilan et sur' les comptes présentés par les adminis-
trateurs. 

Ils doivent remettre ce rapportf  au ConSeil d'Ad-
ministration, quinze jours au moins avant l'Assem-
blée Générale. 

ART: 29. 
LeS cominissaires peuvent, à toute ,époque, en cas 

d'urgence, 'çonvoquer l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires,. À cet effet, ils doivent s'adresser au 
Président 	Conseil'erAdmiriistratiôn quiI'obli- 
csation de faire Cette convocation immédiatement en 
indiquant qu'elle est faite à la demande des com-
missaires, sinon ceux-ci usent du droit de corivoca-
tien directe. 

ART. 30. 
Il estealloué aux 'commissaires une rémunération 

dont l'importaiicee est fixée chaque année, par l'As-
-semblée Généràle. L'étendue et les effets de la res-
ponsabilité des commissaires près la Société sont 
déterminés par les règles du mandat. 

TITRE V 
Assemblées Générales. 

ART. - 31. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente universalité des ,actionnaires et ses dé-
cisions sont obligatoires pour tous, sans exception. 

ART. 32. - 
Au moins une fois par an, dans les six mois au 

plus de la clôture de l'exercice annuel, à la date 
fixée par le Conseil d'Administration, il est tenu au 
siège social, une Assemblée Générale ordinaire. 

Indépendamment de cette Assemblée, il peut en 
être tenu - d'autres, pendant le cours de chaque 
exercice annuel. 

Sauf les Assemblées qui ont à délibérer sur l'un 
des objets prévus aux articles 43 et 50 ci-après, 
et qui sont des Assemblées extraordinaires, toutes 
autres Assemblées sont des Assemblées ordinaires. 

ART. 33. 
Les convocations aux Assemblées Générales, or-

dinaires ou extraordinaires, sont faites par un avis 
inséré dans le Journal Officiel de Monaco, quinze 
jours francs au moins avant la date de la réu-
nion indiquant les lieu, jour et heure de réunion. En 
outre, pour les Assemblées extraordinaires, tes avis 
de convocation indiquent sommairement l'objet de 
la réunion, et le délai peut être réduit à dix jours 
francs par le Conseil d'Administration. 

ART. 34. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire soit extra-

ordinaire, se compose de tous les actionnaires pro-
priétaires d'au moins une action •, chaque action-
naire ayant le droit d'assister à l'Assemblée Géne7 
rale a, sans limitation, autant de voix qu'il possède 
ou représente d'actions. 
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Tout actionnaire ayant droit de voter peut se 
faire représenter par un mandataire pourvu que le 
dit mandataire soit lui-même actionnaire et membre 
de l'Assemblée, sauf l'exception prévue à l'article 55 
ei-après. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration. Ces pouvoirs doivent être 

j déposés au siège social, huit jours francs au moins 
avant l'Assemblée, et certifiés sincères par la signa-
ture du mandataire. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir le droit d'assister ou de se faire reprél 
senter à toute Assemblée Générale, déposer leurs 
titres, huit jours francs au moins avant l'Assem-
blée, au siège social, ou dans tous autres endroits 

;indiqués dans- l'avis de eonvocation. 
La remise d'un certificat de dépôt des titres dans 

la Principauté, soit dans une caisse publique, sort 
chez un, officier publie, Soit dans les banques agréées 
par le Conseil d'Administration, équivaut au dépôt 
des titres eux-mêmes, pourvu- -que les récépissés 
soient déposés, au siège social, huit jours francs 
.avant- là"date de l'Assemblée,. 

ART. 35. 
La liste des actionnaires composant l'Assemblée 

est, ,huit jours francs au moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par. le Conseil d'Administration, et ,Signée 
par deux administrateurs ; elle indique, à côté du 
nom de ehectin des Membres de TASsernblée, fe 
nombre des actions dont il est propriétaire ou qu'il 
représente, et le nombre- des voix, qui lui appartien-
nent. 

Cette liste est tenue à la dispoSition de tous les 
actionnaires qui veulent en prendre' conneissanee ; 
k jour de la réunion elle est ,  déposée sur le bureau. 

Les actionnaires peuvent prendre également au 
,siège social, huit, jours au plus tôt avant l'Assemblée 
Générale 'ordinaire annuelle, communication et copie 

.rapport des commissaires des comptes prescrit 
par l'article 28 des présents 'tallits ainsi que de 
l'inventaire, du bilan et de la liste des actions dé-
posées. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration et communiqué aux eommissaires des 
eorimtes au moins huit jours à l'avance. 

La discussion et les décisions ne peuvent -porter 
sir d'autres objets que ceux régulièrement inscrits 
à l'ordre dti jour, conformément à ce qui vient d'être 

ART. 37. 
L'Assernblée Générale est présidée par. le Prési-

dent du Conseil d'Administration ou, en scas d'exil-
pêchement, par un antre administrateur désigné par 
le Conseil.' 	 - 	. 	- 

Le Président désigne, comme scrutateurs, les', deux 
plus forts actionnaires préSents et acceptant. . 

Le Bureau de l'Assertiblée désigne -un---Secrétaire 
qui peut être pris;  en dehors des membres de l'As- , 

L'Assemblée Générale. extraordinaire doit, pour 
dclibérer v dablement, comprendre un nombre d'ac-
tionnaires réunissant la moitié au moins du capital 
social. 

ART. 42. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend et examine 

le rapport du Conseil d'Administration sur les affaires 
sociales et le rapport des ;commissaires sur la situa-
tion de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. Elle entend, dis-
cute, et, s'il y a lieu, approuve les comptes ; elle 
fixe, sur la proposition du Conseil, le chiffre du 
dividende à distribuer

' 
 elle nomme, sur la propo-

sition du Conseil d'Adininistration, les administra-
teurs, en remplacement de ceux dont le mandat est 
expiré ou qu'il y a lieu de remplacer par suite de 
décès, démission ou autre cause. Elle désigne, com- 
me 	est dit 'à l'article 27, trois commissaires eux 
comptes dont elle fixe la rémunération. Elle vote le 
montant de' l'allocation mise, à la disposition du 
Conseil d'Administration (article 26). 

En outre, et sauf les cas réservés à l'Assemblée 
Générale- extraordinaire, l'Assemblée Générale or-
dinaire annuelle, ou taule autre Assemblée Générale 
ordinaire, peut délibérer et prononcer sur tous leS 
objets qui lui sont régnlièrement -soumis. 

Elle peut notamment : 
1°• affecter..à la constitution de réserves spéciales 

ou-de fonds d'amortissement, ou encore à des dé- 
penses 	juge' utiles k l'intérêt de là Société, 
une portion quelconque' des bénéfices sociaux •' 
. '2° procéder à une évaluation nouvelle--des divers 
éléments dé l'actif social ; 

3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs; 
4° décider; par prélèvement sur les bénéfi-ces ou 

stir les réserves, le remboursement total ou partiel, 
par voie de tirage air sort ou autrement, de tout ou 
partie des actions eomposantle-fonds social et leur 
remplacement par des actions de jouissance. Inver-
sement autoriSer les propriétaires d'actions dé jouis - 
sancé à iransfortrier, - par le reVersernerit d-e la som-
111e '.arriortie;' des actions de - jouissance en actions 
de capital ; 
; 5° donner tons pouvoirs au Conseil d'Administra-
tion en vue -d'opératioriS déterminées ou imprévues, 
et approuver tous actes de ge-stion importants avant 
la mise à exéeution desquels le Conseil désire avoir_ 
l'avis de l'Assemblée 	' 

6° enfin, prendre toute résblution intéressant la 
Société et dont l'application nie constitue pals ou 
n'entraîne pas', directement en indirectement, une 
modification quelconque aux 'Statuts. 

ART. 43' 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter aux Statuts toutes Modifications utiles, sans 
toutefois -pouvoir changer la'-nationalité ni l'objet 
essentiel de la Société, ni etigmenter les engage-
ments des actionnaires. 

Elle peut notamment décider : 
1° l'augmentation ou la réduction, par toutes 

voies, du capital social : espèces, apports en nature, 
incorporation de tous fonds de réserve disponibles, 
rachat d'actions, réduction d'apport, échange de 
titres, avec ou sans soulte, etc., etc... ; 

2° la division du capital social en actions d'un 
type autre que celui ci-dessus fixé ; 

3° la création et l'émission contre espèces, avec 
ou sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de certains avantages sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité, soit 
sur les bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les 
deux : 

4° la modification des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions ; 

:5° la modification de la répartition des bénéfices 
et de l'actif social : 

6° l'émission d'obligations ; 
7° la création de parts bénéficiaires et la déter-

mination de leurs droits ; 
8° la prorogation, la réduction de durée ou la 

dissolution anticipée de la Société, sa fusion ou 
on alliance totale ou partielle, avec d'autres socié-

constituées ou à constituer ; 
9' le changement de la quotité de la perte entrai-

nant la dissolution de le Société : 
10° la modification partielle, la restriction ou l'ex-

tension, de l'objet social ; 
11° le changement de la dénomination de la 

Société ; 

12° toutes modifications ou extensions, à titre 
permanent, des pouvoirs du Conseil d'Adininistra-
non ; 

13° toutes modifications compatibles avec la loi 
ment à la composition des Assemblées, à la 

supputation des voix, au nombre des administra-
teurs et deS actions qu'ils doivent posséder pour 
remplir ces fonctions ; 

14° et, d'une façon générale, toute autre modi-
fication au pacte social. 

ART. 44. 
En outre, toute décision de l'Assemblée Générale 

extraordinaire, relative à un des objets énumérés 
à l'article 43 doit être soumise à l'approbation du 
Gouvernement de la Principauté de Monaco. Elle ne 
pèut produire effet qu'après avoir été insérée au 
Journal, Officiel de Monaco avec mention de l'appre-
bation. 

Le procès-verbal de l'Assemblée-  Générale extra-
ordinaire doit, ensuite, être déposé, par le Président 
de la dite Assemblée, avec reconnaissance d'écriture 
et de signatures, aux minutes du notaire dépositaire 
des Statuts. , 

TITRE VI 
Année sociale. — Inventaire. 

Répartition des bénélices. 

ART. 45. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un •décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

- temps écoulé depuis la constitution définitive de la 
Soeiété jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
trente-huit-. 

Chaqùe semestre, il est dressé un état sommaire 
de la situation activé et passive de la Société et, le 
trente et un décembre, un inventaire général de 
l'actif 'mobilier et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte dé profits 
et pertes sont mis à- la disposition des commissaires 
quarante- jours au 'plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale ordinaire annuelle, sens préjudice de ce qui 
est dit à l'article 28 (commissaires des comptes). 
Ils sont présentés à la-  dite Assemblée qui, suivant 
qu'il y a lieu, lés 'approuve ou en demande le re-
dressement. 

ART. 46. 
Les produits nets annuels, déduction faite de fou-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts; amortis-
sements;  constituent leS bénéfices. 

Dans les -charges' sociales sont compris obligatoi-
rement : l'amortissement des dettes hypothéeaires, 
des emprunts ou obligations, s'il en existe, et les 
sommes destinées tant aux divers autres amortisse-
ments, jugés opportuns par le Conseil d'Adminise 
tration, sur les biens et valeurs de la Société, qu'à 
tous fonds de prévoyance créés par le Conseil en 
vue de couvrir les risques des entreprises sociales. 

Les bénéfices sont ainsi répartis• : 
1° cinq pour cent (5 °/„) à la constitution d'un 

fonds de réserve ordinaire ; 
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 

le fonds de réserve a atteint une somme égale a 
un centième du capital social ; il reprend son cours 
si la réserve vient à être entamée. 

2° et le solde à la disposition de l'Assemblée 
Générale. 

ART. 47. 
Si les comptes annuels présentent des pertes enta-

mant le capital social, celui-ci doit être reconstitué 
d'abord avec le fonds de réserve ordinaire et, en cas 
d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 48. 
Le paiement des coupons se fait annuellement aux 

époques fixées par le Conseil d'Administration, soit-
siège social, soit dans les établissements désignés 

par le Conseil d'Administration. 

ART. 49. 
Tous - prélèvements, dividendes, intérêts et parti-

cipations, qui n'ont pas été touchés cinq ans après 
l'époque fixée pour leur paiement, sont prescrits et 
acquis à la Société. 

TITRE VII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 50. 
Sauf le cas de prorogation. la dissolution de la 

Société a lieu de plein droit a l'expiration de sa 
durée. En outre, le te-'onseil d'Administration peut. a 

époque, et pour quelque cause que ce soit, 
p r oposer  à une Assemblée Générale extraordinaire. 
e - quée et composée comme il est dit aux articles, 

34 et 41 ci-avant. la dissolution et la liquidation  
icipépe de la Société. 

En cas de perte des trois quarts (3!4) du 
I les administrateurs sont tenus de convoque 

semblée. 
Il est dressé une feuille de présence .:certifiée par 

.le Bureau. Les pouvoirs sont joints à cette feuille 
et le tout reste déposé au siège social pour être com-
muniqué à tout actionnaire requérant.. Une copie, 
certifiée conforme par le Bureau, est 'jointe au pro-
ces-verbal de ;l'Assemblée. 

ART. 38. 
Les délibérations de l'Asserriblée Générale sont 

constatées ,par des procès-verbaux signés par les 
membres du Bureau, recopiés sur un registre spécial 
et signés de nouveau par les membres du Bureau. 

Ces procès-verbaux, même ceux qui seraient dres-
sés en-  la forme authentique notariée, sont signée 
seulement par les membres du Bureau. 

Les extraits bu copies, à produire partout ou 
besoin sera. des procès-verbaux 'non authentiques 
des Assemblées Générales, sont certifiés par le Pré-
sident du Conseil- d'Administration ou, à son défaut, 
Par deux administrateurs. 

ART. 39. 
L'Assemblée Générale ordinaire délibère valable-

ment lorsque les actionnaires y assistant représen-
tent. soit par eux-mêmes, soit comme mandataires, 
k quart au moins du capital social existant lors 
de cette réunion. 

Si, sur une première convocation.. l'Assemblée 
Générale ne réunit pas le quart du capital social, 
une deuxième convocation est faite pour une date 
,postérieure, d'au moins quinze jours ; le délai, entre 
Le publication de l'avis et la réunion, est alors 
réduit à dix jours francs. Dans cette dernière reu-
nion, la validité de la délibération est indépendante 
du nombre de membres présents et d'actions repré-
sentées : mais la délibération ne peut porter exclu-
sivement que sur les sujets primitivement mis à 
l'ordre du jour. Les pouvoirs remis pour la pre-
mière Assemblée sont valables pour la seconde. 

ART. 40. 
Dans les Assemblées Générales ordinaires ou ex-

traordinaires, les délibérations sont prises à la ma-
jorité- des voix présentes ou représentées par assis 
et levés, et même  au scrutin secret si l'Assemblée le 
décide. En cas de partage, la voix •du Président de 
séance est prépondérante. 

ART. 41. 
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l'Assemblée Générale des actionnaires à l'effet de 
statuer sur .la continuation ou la liquidation de la 
Société. La résolution de la dite Assemblée est.cons-
tatée, approuvée, et publiée conformément aux ter-
mes de l'article 44 ci-avant. 

A- défaut, par les ,administrateurs, de réunir l'As-
semblée Générale, les commissaires peuvent la réu-
nir. Dans le cas où cette Assemblée n'aurait pu être 
constituée régulièrement, tout intéressé peut deman 
der la dissol'ution de la Société devant le Tribunal 
compétent de la Principauté. 

ART. 51. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la proposi-

tion du Conseil d'Administration, le mode de liqui- 
•dation, nomme le ou les liquidateurs et determine 
leS traiteinentS, émoluments et honoraires fixes 'ou 

"aléatoires qui doivent leur être alloués. 
Les liquidateurs sont investis de tous les droits 

et pouvoirs les plus étendus, que la loi confén. en 
pareils_ Cas, pour réaliSer l'actif social, mobilier 

.et Immob lier, _par Vente amiable ou judiciaire ; en 
toucher le prix ainsi que toutes les éommes dues à 
1a Société, comme pour acquitter. - ■toutes celles 
qu'elle pourrait devoir, ért,  capitatix, intérêts et, 
eessoires ; Conférer, .s'il y a lieu, 'toutes garanties 
hypothécaires ; pour exercer toutes poursuites, con-
traintes et diligences ; pour. . plaider, s'opposer, 
appeler, consentir tous désistements et Mainlevées, 
avec ou, sans paiemenr; pour traiter, transiger, 
compromettre én teut état de aise et pour 'fa:re, 
généralement, tout ce qui 'est nécessaire à la liqui-
`dation et 'à 'isee suites et' besoiriS, sans exception ni 
réserve. 	" • 

ART. 52. 
Le produit net de la liquidation, après l'acquit du 

,FiSsif et des ,fraiS deliqüidation, est. employé au 
.reinboursernent aù pair fies actions non :amorties. 
Puis, lé. solde est-  réparti entre toutes les actions, 

ou non, sans distinction. 

TITRE VIIL 

Contestations. 

ART. 53.  
Toutes i contestations, tant 	demandantqu'en 

défendant, qui pourraient s'élever, au cours de la 
Société ou de sa liquidation, soit .entre les actionnai-
res, les ,administrateurs, les commissaires et la So-
ciété,"Soit' entre les actionnaires >611'k-théines, ut Sujet 
des afiairos sociales scait itig(:•es conformément a là 
loi et soumises à la juridiction des Tribunaux eôni-
péténts - de la PrinciPauté de Monaco. 

A défaut; d'élection de, domicile dans la 'Princi-
pauté de MOnaco, toutes assignations et notifications 
Judiciaires sont faites valablement au Parquet dé 
Monsieur ;  le Preeureur Général près 'la Cour d'Ap-
pel de Monacd, sans avoir égard, 'pour les délais et 
autres causes, à la distance de là demeure réelle. 

ART. 54. 
Les contestations-touchant : l'intérêt général et col-

lectif de la Société, ne 'peuvent être dirigées contre 
lu Conseil d'Administration ou 1"un de ses membres, 
qu'au nom de la massé dés actionnaires et en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale ordinai-
re. 
' Tout actionnaire qui veut prpovoquer une contes-
tation de cette nature, doit en faire, quinze joui, 
an moins avant l'Assemblée Générale, l'objet d'une 
communication au Président du Conseil d'Adminis-
tration, qui est-teint de Mettre là proposition à 1 or-
dre du jour de cette As-semblée. Si elle est accueillie, 
l'Assemblée Générale désigné un ou plusieurs com-
missaires spéciaux pour suivre la contestation. -  Si 
elle est rejetée par l'Assemblée, aùcun actionnaire 

peut la -reprendre--en justice dans un intérêt parti-
culier. Les significations auxquelles donne lieu la 
procédure sont adressées uniquement aux commis-
saires spéciaux. Aucune signification individuelle 
n'est faite aux actionnaires. En cas .de procès, l'avi3 
de l'Assemblée doit être soumis aux Tribunaux en 
même temps que la demande elle-même. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 55. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autdtrisée Dar Arrêté de Son Excellen-
ce M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Mona-
co, et le tout publié da-ns le Journal Officiel de Mo-
naco ; 

2° que toutes les actions auront été souscrites et 
qu'il aura été versé la totalité du capital correspon-
dant sur chacune d'elleS ce qui 'sera constaté par une 
déclaration notariée faite par le fondateur et accom-
pagnée du dépôt d'une liste -de souscription et de 
versement ; 

3° qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, par simple lettre individuelle, dans un 
délai qui pourra n'être qué de trois jours, et même 
sans délai si tons les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

a) vérifié la sincérité de la dite déclaration de 
souscription et de versement ; 

b) nommé les meinbreS du premier Conseil d'Ad-
ministration et les Commissaires des comptes, et. 
constaté leur acceptation ; 

c) enfin, :approuvé, 	présents Statuts. 
Tout. actionnaire' au ta le ,drôit déprendre part à 

cette Assemblée avec autant- de voix qu'il ,aura ou 
représentera d'actions comme propriétaire ou man-
cataire. 

Toute personne, même non souscripteur, pourra 
représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 56. 
Si les dispositions législatives actuelles concernant 

les sociétés anonymes par actions, venaient'_ à être 
modifiées par, ne loi nouvelle, le bénéfice de la 
dite loi serait- 

-u 
 acquis à la présente Société, sous 

réserve de l'adhésion de la plus prochaine Assem-
blée Générale ordinaire qui, s'il y a lieu, arrêterait 
la nouvelle rédaction à apporter aux dispositions 
des StatutS, qui Se trouveraient touchées par la nou-
vele législation, pour les mettre en conformité avec 
celle-ci. 

TITRE X. 
Publications. 

ART. 57. 
Pour faire publier ,:Tes présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la présente Sociéte, 
tous, pouvoirs sont donnés au porteur •d'une expédi-
tion ou d'un extrait de cos divors actes. 

II. -- La dite Société a été autorisée, et ses 
Statuts ont été approuvés., par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre, d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du vingt-cinq août mil neuf cent trente-
sept. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Miniitériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de Me  Eymin, 
notaire suSnoinmé, par acte en date du quatre sep-
tembre mil neuf , cent trente-sept, et- un extrait 
analytique succinct des dits Statuts a été adressé, 
le six septembre même mois, 'au Secrétariat Gé-
néral du Ministère d'Etat. 

MonaCo, le 9 septembre 1937. 

LE FONDATEUR. 

Chemins de Fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée 

FOIRE. INTERNATIONALE DE MARSEILLE 

Marseille, ville der gaîté et de lumière, verra se 
dérouler du 18 septembre au 5 octobre, sa grande 
Foire Internationale où -seront présentés. les échan-
tillons du marché métropolitain et colonial. 

Vous aurez plaisir' à vous y rendre à bon compte, 
en utilisant les billets à moitié prix délivrés pendant 
les trois périodes suivantes : 18 au 20 septembre, 
25 au 27 septembre, 2 au 4 octobre, au départ de la 
plupart des gares des grandes lignes aboutissant à 
Marseille depuis Sète, Alès, Lyon, Grenoble, Brian. 
eon,. Digne, Fontan-Saorge et Menton, ainsi que des 
gares d'Annecy, Chambéry, Genève et Saint-Etienne. 

Ces billets sont valables pour la première période 
jusqu'au 20 septembre, pour la deuxième jusqu'au 
27 septembre et pour la troisième jusqu'au 4 octo-
bre 1937, avant minuit. 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 
en 1879, les plus anciens Bureaux d'articles de 
Presse, 37, rue Bergère, Paris, lit et dépouille plus 
de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 

L'Argus, édite l'Argus de Officiel, lequel contient 
tous les votes des hommes politiques. 

L'Argus recherche les articles passés, présents et 
futurs. 

L'Argus se charge de toutes les publicités en 
France et à l'Etranger. 

MAISONS POUR TOUS 

La Revue pratique de l'Habitation et du Foyer, 
édition exceptionnelle de Jardins, et Basses-Cours, 
multiplie les modèles de jolies maisons et les 
conseils pour les construire, même si vous n'avez 
pas d'argent. 
HACHETTE, 79, boulevard Saint-Germain, Paris (61 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, B° OES Moulins - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE : 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
lone&hleisealllia,aPPartaitionts;torratia, Propriété& 

TOUS FONDS- DE COMMERCES =EN GENERAL 

Prêts Hypothécaires • Gérances - Assurait«. 

AGENCE7 MARCH:ETTI 
Fondée en 1897 

20, Rue Caroline MONACO • Tél. 024.711 

4itEtieg.DE-,CMISTRIZT-1011bd METALLIQUES 
Serrurerie -_Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François NIUSSO 
3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins —:— MONTE-CARLO 

Téléphone 023.38 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

'r itrees franPés d'anDosi tt on 

Exploit 	de M.' Vialon, huissier à Monaco, en date du 10 
juin 1936. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers dé Monaco;  
portant les numéros 495138 â 495147. 

Exploit ce M' Pissarello, huissier â Monaco, en date du 
9 juillet 1936.. Cinq. Titres de la Brasserie de Monaco, portant 
les numéros 1001 à 1005. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
5 janvier 1937. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anot 
nyine des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 366631, 367742, 507693 à 507698. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
février 1937. Deux Obligations au porteur 5% 1935 de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Mona-
co, portant les numéros 1586 et 1587. 

Exploit de AI* Sarimori, huissier à Monaco, en date du 27 
avril 1937. Une Action de la .Société Anonyme des Bains 
de Mer et du 	Cercle des Etrangers de Monaco, portant le 
numéro 58072. 

Exploit de M' Sanmori, huissier â Monaco, en date du 25 
juin 1937. Denx Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco. 
portant les numéros 448706 et 448707. 

1.1:Cainle,rése d' on1;à0elition. 

Exploit de II" Pissarello, huissier à Monaco, en date du 29 
août 1936. Six Obligations 5 °/. 1935 de 10 Livres Sterling 
de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des 
Etrangers de Monaco, portant les numéros 11328 à 11333. 

Titres frappée de déchéance 

Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie de Monaco. — 1937 
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